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La Municipalité communique : 





INSCRIPTIONS TRANSPORT SCOLAIRE


ROUSSET- GARDANNE- MARSEILLE


RENTREE SCOLAIRE 2010/2011














Les inscriptions auront lieu en Mairie,


service Affaires Scolaires,


 à partir du 30 juin jusqu’au 30 septembre 2010.





Pièces à fournir :





-2 photos d’identité,


-justificatif d’inscription dans l’établissement scolaire,


-justificatif de domicile de moins de 3 mois,


-justificatif de bourse s’il y a lieu


(valable seulement pour la RTM).








Pour les élèves scolarisés à Marseille :


retirer en Mairie la liasse SNCF qui doit être dûment signée par l’établissement à fréquenter.








